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Demande de réservation pour Sociétés locales / Clubs 

Centre Culturel «An der Kleederfabrek» à Larochette 

(19-A, rue de Medernach à L-7619 Larochette) 

Nom et prénom du président :____________________________________________________________________



- 



Remarques diverses : 

Toute demande incomplète ne pourra pas être traitée et sera renvo yée à l ’exp éditeu r ! 

A envoyer au moins 15 jours avant la date de la manifestation à : 

Administration communale de Larochette  

Collège des Bourgmestre et Echevins 

33, chemin J.A. Zinnen L-7626 Larochette 

Pour la tranquillité de tous et par respect du repos nocturne, le dépôt de 
verre/bouteilles ne peut s'effectuer après 22h00.

Signature du président :                 _______________________________________________



€

Le



La clé et ou le badge a été retournée en date du . 

   _________________________ 

Signature de la commune Signature de l’organisateur Signature de la commune 

 (bureau de la population) (service technique) 



Responsabilité et tarification en cas de 
matériel endommagé ou de perte 

Dans le cadre de l’événement, la commune met à disposition diƯérents 
équipements indispensables au bon déroulement des activités. Ce matériel 
est fourni en bon état de fonctionnement et doit être utilisé avec soin et 
responsabilité. 

Afin de préserver la qualité de l’équipement, il est demandé à chaque 
participant de respecter les consignes d’utilisation et d’en prendre soin tout 
au long de l’événement. 

En cas de détérioration, de casse, de perte ou d’usage inapproprié 
entraînant un dommage, les frais suivants pourront être appliqués pour 
couvrir les coûts de réparation ou de remplacement : 

 

Couvert 5,00 € 
Verre 10,00 € 
Porcelaine 20,00 € 
Autres éléments spécifiques  Évaluation selon le constat 

eƯectué sur place et tarification en 
conséquence 

 

 

En signant cette fiche, l’organisateur reconnaît avoir pris connaissance 
de l’ensemble des informations détaillées ci-dessus, avoir compris les 
conditions relatives à la responsabilité du matériel et approuver 
pleinement les termes et tarifs indiqués. Cette signature engage 
l’organisateur à respecter ces dispositions durant toute la durée de 
l’événement. 

 

___________________________ 

Signature de l’organisateur 


